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Aspects de l'exploitation laitiere a Geneve

et au Pays de Vaud au XVIIe siecle

Anne Radeff

De nombreux auteurs ont note dans le Jura vaudois la presence
de fromagers venus des Alpes et ont presume qu'ils y avaient intro-
duit la fabrication du gruyere vers le milieu du XVIIe si&cle 1. Pour
la premiere fois, des actes notaries de Geneve confirment cette hypo-
these et la font reculer dans le passe: en 1613, un marchand de fro-
mages commande ä Louis Mange de Rougemont (Pays-d'Enhaut,
l'ancienne Haute-Gruy^re), demeurant ä Rolle, 60 fromages « enfro-

mages ä la fagon de Gruyere » 2; en 1644 et 1648 des bourgeois genevois

demandent ä des fruitiers de Rougemont de leur fabriquer du
fromage « fagon de Gruyere » 3.

Le role joue par les emigres du Pays-d'Enhaut dans l'economie
agricole depasse le cadre du Jura vaudois: ils ont aussi introduit la

technique de fabrication du fromage ä partir de lait caille dans le Jura
neuchatelois, bernois, en Franche-Comte et meme dans l'Emmental 4.

1 Entre autres auteurs: Walter Bodmer et Roland Ruffieux, Histoire du
gruyere, Fribourg 1972, p. 25-28, 40-41, 67, 123, 125, 134. A la page 57, Bodmer
cite un marchand de fromage de gruyere re$u bourgeois de Geneve en 1488 dejä.
Paul Hugger, La fromagerie d'alpage dans le Jura vaudois, Societe Suisse des traditions

populaires, serie « Vieux metiers », fasc. 26 a, Bale 1971, p. 3-4. Auguste
Piguet, La commune du Cbenit de 1646 ä 1701, Le Sentier 1952, p. 78, 88-89, I29>
235-

2 Archives d'Etat de Gen&ve (abrege AEG), notaire Antoine Saultier, vol. 4
f° 299.

3 AEG, notaire Jean Comparet, vol. 8 f° 79 et vol. 12 f° 42.
4 Suzanne Daveau, Les regions Jrontalieres de la montagne jurassienne, Etude de

geographic bumaine. Trevoux 1959, p. 164 et 255 (Institut des etudes rhodaniennes de

rUniv. de Lyon. Mem. et documents, 14). William Pierrehumbert, Une Jruitihre du
Haut Jura ily a 300 ans, paru dans [Actes de la societe jurassienne d'emulation, 1926,
p. 235-236. Rudolf Ramseyer-Hugi, Das altbernische Kühermsen. Diss. phil. Bern,
Berne 1961, p. 33. Pour la fabrication du fromage de Gruyöre, voir entre autres
Jean-Pierre Chuard, Notes sur la Jabrication du Jromage de Gruyere, paru dans
AnnalesJribourgeoises 1968, p. 155-164 et P. Hugger, op. cit.
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Au cours de consultations des archives notariales de Geneve
et Lausanne pour d'autres recherches, j'ai alors releve systemati-

quement leurs noms (environ 200 au XVTIe et au debut du
XVIIIe siecle).

L'amodiation de vacbes

Au-dela de l'influence technique des Prealpes sur la fabrication
du fromage dans le Jura vaudois, les actes apportent une vue nouvelle
sur le probl^me de Sexploitation des troupeaux: la majorite d'entre
eux concerne en effet des amodiations de betail. L'amodiateur loue un
certain nombre de vaches pour les mener dans un päturage de mon-
tagne, generalement du premier mai au 9 octobre (Saint-Denis);
malgre le climat plus froid du XVIIe siecle, l'estivage est plus long
que de nos jours, oü il dure du debut de juin ä la fin de septembre 1.

Uamodiataire — ou proprietaire — regoit un prix de location par vache,
fixe au moment de la signature du contrat.

Le principe est done tres different de celui de la commande, couram-
ment pratiquee ä l'epoque mais presque jamais par les fruitiers du
Pays-d'Enhaut2. La commande, qui porte sur un troupeau de moutons
ou sur quelques tetes de gros betail, est faite ä moitie-gain3. Elle
s'inscrit dans la ligne du metayage et du contrat de « vignolage »

ä mi-fruit, tandis que l'amodiation serait comparable au fermage.
On a l'impression d'une superposition de deux conceptions juridiques
et de deux systemes economiques: la pratique du partage du croit
pour le betail est universelle et se rencontre sur tout le pourtour de
la Mediterranee; pourrait-on parier de droit romain, alors que
l'amodiation releverait de coutumes locales? L'usage de ce terme en effet

ne depasse pas la Suisse romande, le nord de la Savoie, la Bourgogne
et la Franche-Comte; on trouve egalement des amodiations en
Emmental 4.

1 Emmanuel Le Roy Ladurie, Histoire du climat depuis l'an mil, Paris 1967,
et Rene Meylan, La Vallee de Joux, Les conditions de vie dans un haut bassin ferme
du Jura, Neuchätel 1929, p. 104.

2 Une exception: Archives cantonales vaudoises (abrege ACV), Dg 9/2,
3 mars 1669.

8 ACV, Bf 5, p. 89-91.
4 Glossaire des patois de la Suisse romande, article « amodier ». R. Ramseyer-

Hugi, op. cit., p. 24.
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Le benefice de Vamodiateur et le taux d'amodiation

Issue d'une attitude plus evoluee que la commande ou le metayage,
l'amodiation s'effectue ä un taux qui depend de l'offre et de la demande.
Les prix releves ä Lausanne et dans le Jura vaudois oscillent autour
de 30 florins de location par vache, tout compris (paiement en esp£ces
et en nature). Comme une vache vaut ä la meme epoque entre 70 et
no florins au Jura vaudois \ l'amodiateur paie une location egale au
tiers de la valeur du bien amodie.

Pour evaluer son benefice, il faut calculer le rendement laitier d'une
vache pendant la saison d'« ete », d'environ 150 jours, et en sous-
traire la location de la vache et du päquier (surface de päturage neces-
saire ä la nourriture d'une bete pendant une saison).

Le gain. Quel est le rendement laitier d'une vache? Dans les

Memoires de la Societe economique de Berne, le pasteur Jean-Jacques Dick
l'evalue ä la fin du XVIIIe siecle ä environ 2700 livres, soit 1350 litres,
pendant la saison d'ete 2. En comptant une lactation moins abondante
en hiver qu'en ete, on obtient une production d'ä peu pres 2000 litres

par an 3. Cela permet d'evaluer le poids d'une vache: ä raison d'un
kg. pour 5 litres 4, il serait d'environ 400 kg. Le rendement laitier
donne par Dick est cependant tres eleve, et nous travaillons un siecle

plus tot: on peut le diminuer d'environ un tiers pour les moins bonnes
laiti&res, qui peseraient alors 270 kg. Le poids est plausible (ä la fin
du XIXe siecle, une vache pese environ 500 kg.). Nous ferons done

un calcul en fourchette: rendement maximum et rendement nette-
ment plus faible en enlevant un tiers aux chiffres donnes par Dick.

1 Prix en florins de Vaud, chaque florin valant 12 sols et chaque sol 12 deniers.
ACV, Dn 126/1, p. 252, 18 juillet 1722; Dh 8, 26 mai 1690; Dh 8, 29 janvier 1691;
Dh 10/2, 20 octobre 1692; Dh 8, 10 juin 1728; Dn 55/3, 17 mai 1679. A. Piguet,
op. cit., p. 233. Paul Aebischer, Noms de vaches d'apres un inventaire de 1648prove-
nant de la region de Nyon, dans Archives suisses des traditions populaires 30 (1930),
p.183-187.

2 Jean-Jacques Dick, Memoire sur l'economie des Alpes, paru dans Memoires
de la Societe economique de Berne 1771/1 p. 111-112. La livre vaut 489 grammes.

3 Georges-Andre Chevallaz, Aspects de Vagriculture vaudoise ä la fin de

Banden regime, Lausanne 1949, p. 78 (Bibl. bist, vaud., 9).
4 Recensement federal du betail de 1901 p. 29-30. Mademoiselle Anne-Marie Piuz,

dans un article inedit qu'elle a eu la grande amabilite de nous communiquer (La
consommation de viande ä Geneve au xvine siecle) donne des poids moyens de
vaches proches de notre « fourchette » et de ceux que donne M. Georges Nicolas-
Obadia dans 1'Atlas statistique agricole vaudois (ä paraitre), commentaire 5, graphi-
que 5.13. L'etude de synthase que prepare M. Nicolas-Obadia sur Uespace agricole
vaudois depuis la prehistoire presentera une vue d'ensemble sur les problemes
agricoles du canton.
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Ce meme auteur estime qu'il faut 14 livres de lait pour faire une
livre de fromage et 27 livres de lait pour une livre de beurre. Le paie-
ment en nature de Famodiation comprend environ % de beurre pour
% de fromage. Si la production totale atteint la meme proportion
(peut-etre cependant le fruitier fabrique-t-il moins de beurre et plus
de fromage, combinaison plus rentable), on obtient 25 livres de

beurre et 144 livres de fromage par vache et par saison (rendement
maximum).

En comptant 4 sols par livre de fromage et 6 sols par livre de

beurre x, le rendement maximum d'une vache serait de 60,5 florins

par saison, et un rendement plus faible approcherait de 40 florins.
La depense. Le fruitier ne possede pas de päturage: il faut qu'il le

loue. Mais quel en est le prix? Les actes d'amodiation de montagnes
n'en donnent pas la superficie ni le nombre de päquiers. II faut pour
les trouver recourir ä des documents posterieurs.

En 1679, David Chable amodie le päturage de Praüoud, au-dessus
de Vallorbe, avec 24 vaches 2. Si l'on compare le plan de la Vallee
dresse par Jeremie-Olivier Vallotton au debut du XVIIIe siecle 3 aux
cartes actuelles, la superficie du Pralioud n'a pas — ou tres peu —
augmente ces deux cents derni£res annees. Or, en 1908, le Pralioud
compte 47 päquiers pour 120 jours d'estivage 4, soit 38 pour 150
jours. Chable pourra done amodier encore une dizaine de vaches

pour charger son päturage. II paie, pour la montagne et 24 vaches,

1150 florins. En comptant une location de 30 florins par bete, il
reste 430 florins pour le päturage (n 50 fl. —(24 X 30 fl.) 430 fl.),
soit environ 11 florins par päquier (430:38 n fl.).

On peut tenter une seconde evaluation: en 1668, les freres Mange
louent la montagne de Denens avec 50 vaches pour 2070 florins 5.

1 ACV, Dn 57/2, 30 avril 1655. A. Piguet, op. tit., p. 234-233. Archives com-
munales de L'Abbaye, comptes communaux F (1632-1661). Je n'ai pas tenu
compte de la production de sere et de fromage maigre, de prix tres inferieurs,
qui correspond aux frais alimentaires du fruitier et de ses aides pour un troupeau
moyen; eile apporte un benefice supplementaire lorsque le troupeau est important.

2 ACV, Dn 53/3, 17 mai 1679.
3 « Plan regulier et geomethrique de toutte la Vallee du Lac de Joux, leve

par Jeremie Olivier Vallotton Curial de Vallorbes. » Ce plan a ete acquis par la
biblioth£que de l'Universite de Yale (USA). On en trouve une photocopie aux
ACV, Gc 1629.

* Statistique des alpages de la Suisse, publ. par la Societe Suisse d'economie alpes-
tre: JJeconomie alpestre dans le canton de Vaud, elabore par Edouard Decombaz,
Paul Gillieron-Duboux, H. Volet et C. Pelichet, Lausanne 1908, p. 238-239.

6 ACV, Dg 205/2, 31 mars 1668. Prix: 40 fl. par vache + 80 livres de beurre +
80 livres de fromage.
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Le päturage vaut done environ 570 florins (2070 fl. — (50 x 30 fl.)
570 fl.). Au debut de ce siEcle, il compte 107 päquiers pour 120 jours,
soit 85 pour 150 \ Le päquier y valait environ 7 florins au minimum:
selon le plan Vallotton, le päturage de Denens etait un peu moins
etendu au nord au XVIIIe siecle que de nos jours.

L'amodiateur verserait done entre 37 et 41 florins par vache:

30 florins pour la bete, plus 7 ä n florins par päquier. En soustrayant
ce prix de location du rendement laitier, on peut evaluer que le fruitier
retirerait par tete du meilleur betail un benefice maximum de 24
florins, et rien du plus mauvais! En Emmental au XVÜe siecle, R. Ram-

seyer fait une Evaluation proche de notre benefice maximum 2. L'amo-
diation rapporte done moins que la commande et n'est rentable que
par le nombre et par une selection du betail.

Le taux d'amodiation (prix du päquier -+- prix de la vache) par
rapport au rendement de la bete ajoute ä son prix d'achat est de

20 ä 30 %. II est tres superieur ä l'interet d'un pret d'argent, fixe par
LL.EE. ä 5 %. Mais les risques pour le proprietaire (epizooties par
exemple) sont plus eleves, et le prix de location est souvent paye ä

deux amodiataires differents, celui du troupeau n'etant pas necessai-

rement le meme que celui du päturage. De plus, il faudrait decompter
le cout de la vache en hiver et celui de son entretien avant qu'elle ne
vele pour la premiere fois. II n'empeche que les bourgeois du
XVIIe siecle pouvaient placer plus avantageusement leurs capitaux
en achat de betail qu'en pret en especes.

On manque de points de comparaison entre la monnaie vaudoise
et celle de Geneve 3 oü la moyenne des prix d'amodiation est legere-
ment plus elevee qu'au Pays de Vaud. II y a cependant toutes les

probabilites pour que le taux d'amodiation soit le meme. On voit
ainsi apparaitre une nouvelle forme de l'intervention de la bourgeoisie

urbaine de Geneve sur le plan agricole. A cote des achats de terres
dans les campagnes environnantes et ä la Cote 4, ä cote du commerce
du fromage, du vin et du ble, ä cote des prets d'argent aux paysans,

1 Statistique des alpages... 1908, p. 226-227.
2 R. Ramseyer-Hugi, op. cit., p. 35.
3 Colin Martin, La reglementation bernoise des monnaies au Pays de Vaud 1 j36-

1S25, Lausanne 1940, p. 212 (Bibl. bist, vaud., 1) et du meme auteur: Du cours des

monnaies franpaises au Pays de Vaud (1S30-1798), paru dans Melanges Paul-Edmond
Martin, Geneve 1961, p. 241. Mais on n'a pas assez de chiffres pout le xvne siecle.

4 Jean-Francois Bergier, Les foires de Geneve et l'economie internationale de

la Renaissance, Paris 1963, p. 98-99 et 246.
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dont l'interet est plus eleve qu'au Pays de Vaud \ le placement de

troupeaux s'avere fort rentable.

Prix d'amodiation des vaches et conjoncture

Sur ce dernier aspect, on dispose d'une source interessante: le
notaire Jean Comparet, qui exerce ä Geneve de 1636 ä 1664, enregistre
chaque annee une vingtaine de contrats d'amodiation de betail. Nous
les avons releves de deux en deux ans. Chaque registre a ete depouille
du premier janvier au premier mai, date de la montee ä l'alpage, en

renongant aux amodiations anterieures et post6rieures, beaucoup
plus rares. Des sondages dans le Repertoire des actes notaries laissent

penser que ce type d'actes est moins frequent chez les autres notaires:
on trouve 7 citations d'amodiations chez Pierre Jovenon (20 vol.,
1628-1665), 12 chez Etienne Rivilliod, dont tres peu faites par des

gens du Pays-d'Enhaut (30 vol., 1598-1639), 13 chez Bernard Vautier
(24 vol., 1612-165 5). Les auteurs du repertoire negligent tres souvent,
cependant, de relever ce genre d'actes peu spectaculaires.

L'histogramme (diagramme en barres, voir ci-contre) donne une
serie de prix tres stables, qui oscillent entre 35 et 40 florins genevois.
La legere baisse autour des annees 50 et la hausse qui suit immediate-
ment correspondent aux observations d'Anne-Marie Piuz 2 sur la

conjoncture genevoise; eile note en effet ä cette epoque la fin d'une
periode de depression, qui dure depuis 1600 et le debut d'une reprise,
qui se prolongera jusqu'en 1688. Par contre, le debut de l'histogramme
(hausse de 1638 ä 1644) et la fin (plafonnement d£s 1654) ne suivent
plus la conjoncture generale.

Walter Bodmer a releve les prix d'amodiation de vaches au Pays-
d'Enhaut3: le prix moyen au XVIIe si£cle, de 7 ä 8 ecus petits, soit

35 ä 40 florins vaudois, est superieur ä celui de notre histogramme
(le florin genevois vaut moins que celui de Vaud ä l'epoque); de

nos jours encore, l'estivage est plus onereux au Pays-d'Enhaut
qu'au Jura. Mais la courbe de Bodmer est en dents de scie, sans
commune mesure avec les legeres variations genevoises. S'agit-il d'une

1 Anne-Marie Piuz, Les Genevois de ijoo ont-ils une opinion economique? paru
dans Bulletin de la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, t. 15/1, 1972, p. 14.

2 Anne-Marie Piuz, Affaires et politique, Recherches sur le commerce de Geneve

au XVII" siecle, Geneve 1964, p. 399-401.
3 Bodmer, Histoire du gruyere, p. 37.
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Prix d'amodiation de vaches ä Gen&ve (selon AEG, notaire Jean
Comparet)

Abscisses: annees
Ordonnees: prix en florins de Genfeve

Hachures: paiement en nature
Blanc: paiement en espfcces

40-

30-:

20-

co
CO
co

oV
CO

oin
co

oco
CO

CO
CD

Prix du beurre: 8s. 6d. de Geneve par livre (prix aimablement fournis par le
Departement d'histoire economique de Gen&ve, moyenne 1636-1664). (Prix du
fromage recalcule: 3 s. 6d. de Geneve par livre.)

difference de conjoncture entre le Pays de Vaud et Geneve, ou bien
entre region alpine et region jurassienne? L'insuffisance de connais-
sances sur le XVTIe siecle vaudois rend la reponse difficile. Pour le
professeur Paul-Louis Pelet, une periode d'expansion debute vers
1650 dans le Jura vaudois, oü se developpe toute une petite metallur-
gie. La conjoncture vaudoise se rapprocherait ainsi de celle de Geneve

et connaitrait une periode d'expansion alors meme que l'Europe est
en pleine recession b

1 Paul-Louis Pelet, Fer, charbon, acier, Les sources ecrites (en preparation): cha-
pitre « Le boom de la petite metaflurgie » en collaboration avec J.-P. Depraz.
B. H. Slicher van Bath: The agrarian history of western Europe, Londres 1963,
p/195-206.
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Quant aux amodiations du Pays de Vaud — environ 80 sur plus
de 50 ans, de 1648 ä 1703 — elles ne sont pas assez nombreuses pour
permettre une interpretation significative. La difference de prix, qui
saute ä peu d'annees de distance du simple au double, de 20 ä 40
florins de Vaud, est cependant beaucoup plus forte qu'ä Genfeve. Un
autre fait vient confirmer l'impression d'un marche plus calme au
bout du lac: on n'y retrouve pas la tendance ä la hausse de janvier ä

mai, constante au Pays-d'Enhaut x. On a l'impression qu'il s'est cree
ä Geneve, pour ces sortes de prix agricoles, un equilibre entre l'offre
et la demande, renforce par une entente entre les proprietaires et entre
les amodiateurs. Les fruitiers Savoyards, beaucoup plus rares chez

Comparet que ceux du Pays-d'Enhaut, jouissent d'ailleurs des memes
conditions d'amodiation.

La production et la vente des produits laitiers

Si les prix demeurent tres stables k Geneve, la proportion des

paiements en nature par rapport k ceux en especes diminue fortement
de 1636 ä 1664. On a l'impression que les fruitiers assurent eux-memes
une partie de plus en plus grande de la vente de leurs produits. lis
les ecoulent sans doute vers la fin de l'estivage, lorsque les fromages
sont faits, pour pouvoir effectuer le paiement en especes ä la descente

du päturage. Iis doivent passer par l'intermediaire de marchands,
comme le Genevois Michel Monnard cite en 1613 et le Bourguignon
Jean Pontarli en 1658 2; on ne retrouve en effet que deux d'entre
nos fruitiers, Jean Breton et Abraham Jacquillard, dans les noms de

marchands donnes par Bodmer. Le fromage du ä l'amodiataire
(generalement de 4 ä 5 kg. par vache) est rendu au meme moment que
l'argent. Le beurre en revanche (environ 2 kg. par vache) et le sere,

lorsqu'il y en a, sont livres en mai, souvent le premier du mois, ou ä

requete du proprietaire. Le beurre serait done fabrique avant la montee
ä l'alpage, ce qui indique que les fruitiers s'occupent aussi des vaches

en hiver, comme en Emmental k la meme epoque 3: je n'ai cependant
trouve aucun achat de foin pour l'hivernage du betail, ni aucune loca-

1 Bodmer, Histoire du gruyere, p. 38-39.
2 AEG, notaire Antoine Saultier, vol. 4 f° 299 (1613). AEG, notaire Jean

Comparet, vol. 22 f° 37 (1658).
3 R. Ramseyer-Hugi, op. cit., p. 46 et s.
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tion d'etable en plaine. En reclamant le beurre en mai, les propri6-
taires tenaient sans doute ä s'assurer un acompte fait d'une denree
relativement rare: Bodmer 1 releve en effet ä Berne que les marchands

qui viennent chercher le beurre en montagne le revendent en plaine
ä des prix si abusifs que LL.EE. sont obligees d'intervenir — phe-
nomene qu'on retrouve ä Fribourg, et sans doute aussi ä Geneve.

La transhumance

Les troupeaux parcourent parfois de longues distances pour attein-
dre le päturage d'ete: comme en Emmental2, certains couvrent pres
de 50 km. ä vol d'oiseau. Mais on ne trouve au Jura aucune mention
de gites, ces päturages intermediates, nombreux au Pays-d'Enhaut,
ou le betail sejourne en attendant la fönte des neiges et revient en fin
de saison 3 — ce qui s'explique sans doute par l'altitude plus mediocre
des sommets jurassiens.

Les fruitiers du Pays-d'Enhaut menent les troupeaux genevois
dans la region de Saint-Cergue (Givrine, fruitiere de Nyon, Arzier,
päturages de la Pille et de la Rionde) ou ä la Vallee de Joux (Bursine,
Brassus, Pre Rodet). Le betail de Lausanne monte generalement au
Jorat (ce n'est qu'en 1803 que Lausanne acquerra les Amburnex),
celui des villes vaudoises du Moyen Pays et de la Cote, au Jura (Pre
de Denens, montagnes du Pralioud au-dessus de Vallorbe, etc.).

II arrive frequemment que les troupeaux passent la frontiere.
A Geneve, les fruitiers Savoyards menent leurs vaches au Saleve, et
ceux du Pied du Jura vont en Bourgogne. A Orbe par exemple, dans
le dernier quart du XVIIe siecle, le notaire Francois Matthey note
de nombreuses amodiations de betail vaudois ä des gens de Jougne ou
des environs 4. Au cours du XVIIIe si&cle, LL.EE. se preoccuperont
de ce trafic frontalier pour des raisons douanieres 5 mais surtout pour
lutter contre les epizooties: en 1705 et 1744, des mandats baillivaux
defendent l'entree de betes ä cornes de Savoie et en 1745 on interdit

1 Walter Bodmer, Die Wirtschaftspolitik Berns und Freiburgs im 17. und
iS. Jahrhundert dans Archiv des historischen Vereins des Kantons Bern, 57 (1973),
p. 56-57.

2 R. Ramseyer-Hugi, op. cit., p. 125.
3 Bodmer, Histoire dugruyere, p. 29.
4 ACV, Dn 69/5, 9 mai 1682, 28 avril 1685, 22 mars 1686, Ier mai 1686, etc.
6 ACV, Bn 7/1 p. 354. Juillet 1729.
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de mener du betail sur les montagnes de Bourgogne 1. Ainsi, lorsqu'en
1765 le Conseil de Sante, dans un Reglement concernant le betail ä cornes

pour le Pajs de Vaud reconnait qu'« il n'y a pas assez de montagnes dans
le pays pour y placer toutes les vaches dudit pays » 2, il sanctionne un
manque sensible depuis plus d'un siöcle.

La composition des troupeaux

Les preoccupations des autorites bernoises en matiere d'elevage bovin

ressortent clairement des nombreux mandats edictes au XVIIIe
siöcle. II faudra cependant attendre le siöcle suivant pour voir apparaitre
le souci de selection de races en vue d'un meilleur rendement laitier.
Au debut du XIXe siecle encore, «les troupeaux etaient composes de

sujets appartenant en majorite ä la race tachetee, mais presentant toutes
les couleurs et les nuances imaginables » 3. La meme diversite regne
au XVIIe siecle, mais on voit dejä apparaitre une certaine preponderance

de la race du Simmental. Sur les 127 couleurs de vaches relevees
chez le notaire Francois Matthey de 1675 ä 1708, on en trouve en
effet 35 rouges, soit 27,5 %. La race de Fribourg est assez bien repre-
sentöe, avec 22 noires, soit 17 %.

Avec les vaches, on estive parfois d'autres betes: quelques genisses,
plus rarement des veaux, un taureau — en 1662, on demande au fruitier
de donner aux vaches le taureau dös la Saint-Claude (7 juillet) 4 — ou
des poulains. Deux fois, on signale des pourceaux 5: il y en a 4 pour
50 vaches, proportion trös inferieure au cinquieme releve par Bodmer

pour la Gruyere 6.

Berger, fromager et amodiateur

Lorsque le troupeau atteint une quinzaine de vaches, l'amodiateur
s'engage ä nourrir un berger, ä lui donner du fromage, parfois ä le

1 ACV, Ba 4, 3 juillet 1705, 22 decembre 1744, 24 mats 1745.
2 ACV, Bic 80, 12 aoüt 1765, p. 13.
3 Edouard Jacky, Uelevage du betail bovin dans le canton de Vaud, Lausanne

1941, p. 99.
4 AEG, notaite Jean Compatet, vol. 25 f° 47 v°.
5 ACV, Dg 203/2, 16 fevrier 1670 et 31 mars 1668.
6 Bodmer, Histoire du Gruyere, p. 33.
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chausser, et a payer la moitie de son salaire. On l'apprecie en 1667 ä

85 florins de Gen&ve, soit environ y2 florin par jour x. C'est la moitie
du salaire des ouvriers mouliniers de soie k Geneve ä la meme epoque,
mais ils ne sont ni nourris ni loges 2. Nous avons retrouve un seul acte
concernant l'engagement d'un berger: en 1680, Elisabeth Beaulacre,
« grand entrepreneur » en dorures de Genäve 3, engage pour deux
ans Antoine Bovey de Rougemont « pour la servir ä la conduite de
ses vaches tant ä la montagne oü eile les enverra qu'ailleurs et en
toutes autres choses qu'elle lui ordonnera » 4. Le berger est done un
salarie agricole. II est ici sous les ordres de l'amodiateur ou du pro-
prietaire — ä la difference du berger communal, paye par les habitants

pour estiver leur betail sur leur päturage 5. Louis Carlen, dans son livre
sur le droit des bergers 8, etudie l'aspect juridique de la question: les

bergers sont frequents dans les pays de langue allemande, mais il n'y
cite aucun amodiateur (1'Emmental serait done un cas particulier,
influence par la Gruy£re).

II existe un autre genre de salarie: le fromager. En 1693 par exem-
ple, au Chenit, maitre Jean Rossy s'engage ä « fabriquer »l'ete suivant

pour le compte du forestier Abraham Piguet, moyennant 12 ecus
blancs (80 ä 90 florins) '.

Quant aux amodiateurs, il y en a de toutes sortes: certains, tel
Andre Ceilo residant ä la Tour Balexert (campagne genevoise), pren-
nent un troupeau ä l'annee et se chargent de le sous-louer ä un fruitier
pour l'ete 8. D'autres, veritables chefs d'entreprise, ont des « raco-
leurs » qui travaillent pour eux: en 1640, Christophle Duperray et
Pierre Mange, qui demeurent ä Rolle, chargent un bourgeois de
Geneve d'amodier pour eux «jusqu'a environ 100 vaches » 9. On voit

1 AEG, notaire Balthazard Guenand, vol. 6 f° 1.
2 Anne-Marie Piuz, Marcbands genevois du monde mediterraneen (vers 1600-

i6}o), paru dans Histoire economique du monde mediterraneen, Toulouse 1973, p. 463.
3 Anne-Marie Piuz, Affaires et politique.,., p. 380-381.
4 AEG, notaire Jean-Antoine Comparet, vol. 5 f° 112 v°.
5 Archives communales de Vallorbe, F 43, Contentieux, 22-24 mats 1652:

extraits des registres des conseils de Romainmotier et de Vaulion concernant les
droits de pastorie soit salaire du berger.

6 Louis Carlen, Das Recht der Hirten, Zur Rechtsgeschichte der Hirten in Deutschland,

Österreich und der Schweif, Innsbruck 1970.' A. Piguet, op. cit., p. 235.
8 AEG, notaire Jean Comparet, vol. 6 f° 69 (1642).
9 AEG, notaire Jean Comparet, vol. 4 f° 8.

75



ainsi apparaitre une differentiation sociale, fondee sur une specialisation

grandissante, qui s'accentuera au cours des siecles 1.

A une technique fromagere superieure, les amodiateurs joignent
un systdme economique plus allechant pour les proprietaires de betail.
Mais ce Systeme n'est viable que si le fruitier dispose de vaches en
nombre süffisant et bonnes laitidres. II n'a aucun interet ä estiver les

betes des pauvres gens et prefere le cheptel mieux soigne des patriciens
et des bourgeois aisds. II incite done ä une meilleure selection du betail
deux cents ans avant l'apparition des syndicats d'eleveurs.

1 Dans la seconde partie de 1'Histoire du gruyere, le texte de Roland Ruffieux
p. 193. William-Emmanuel Rappard, Le facteur economique dans Vavenement de

la democratie en Suisse, t. 1: Uagriculture ä la fin de l'ancien regime, Geneve 1912,
a donne une brillante synthase des problemes poses par la specialisation croissante
de l'elevage: appropriation des päturages par les plus riches, pauperisation des
plus pauvres, apparition d'intermediaires capitalistes, les marchands, entre con-
sommateur et producteur. Voir aussi Georges Nicolas-Obadia, L'espace agri-
cole..., point 1.2.2.
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